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4ème CONFERENCE MINISTERIELLE DE l’OMC 

 
LES MINISTRES DOIVENT AVOIR LE COURAGE D’ALLER DE L’AVANT SANS TARDER ! 

 
 
 
Réunie le 18 octobre à Bruxelles, la Commission des Relations Extérieures de l’UNICE, 
présidée par M. Lars Anell, Senior–Vice-Président de Volvo AB s’est penchée sur la préparation 
de la 4ème Conférence Ministérielle de l’OMC.  
 
A cette occasion, elle a rencontré M. Konrad Schwaiger, Membre du Parlement européen et 
Rapporteur sur l’OMC. Lors de cet entretien, M. Anell a déclaré : « Avec les risques de 
récession économique aux Etats-Unis, au Japon et en Europe, les entreprises européennes 
sont inquiètes des pressions protectionnistes et de repli sur soi qui se manifestent un peu 
partout dans le monde. Y céder accentueraient encore davantage les problèmes qui ont 
commencé à frapper de plein fouet les entreprises. La seule façon de trouver des solutions 
durables et équitables c’est de renforcer la concertation et la coopération sur le plan 
multilatéral. »  
 
« Dans cette perspective » a-t-il ajouté « il est plus nécessaire et urgent que jamais que la 4ème 
Conférence Ministérielle de l’OMC se tienne, comme prévu du 9 au 13 novembre, et que les 
ministres lancent, dans l’intérêt général, un nouveau cycle de négociations large. Il est essentiel 
qu’une telle décision soit prise dans la plus grande transparence et que les arrangements pour 
associer la société civile à la Conférence soient maintenus. » 
 
L’UNICE est confiante que, avec une volonté et une détermination politiques fortes et une 
certaine flexibilité sur les mesures à prendre pour atteindre les objectifs fixés, les progrès 
obtenus ces dernières semaines aboutiront à un consensus large des membres de l’OMC sur le 
lancement de nouvelles négociations. Celles-ci visent à répondre, de manière constructive, 
transparente et ouverte, aux défis et préoccupations qu’engendre la globalisation. « Les 
ministres doivent avoir le courage d’aller de l’avant sans tarder! » a déclaré L. Anell. 
 
Concernant ses priorités pour le nouveau cycle, l’UNICE est encouragée par les orientations 
générales proposées en matière de services, simplification et harmonisation des procédures 
commerciales et douanières et d’accès aux marchés. Elle demande aux négociateurs 
communautaires de poursuivre leurs efforts en matière d’investissement international pour 
obtenir le lancement de négociations.  Elle souhaite également que les futures négociations 
contribuent à réduire et prévenir toutes dérives discriminatoires et protectionnistes. C’est 
pourquoi l’UNICE demande, dans un nouveau cycle, la clarification de certaines dispositions 
des accords OMC existants (anti-dumping) et des clarifications sur l’application de certaines 
autres (commerce et environnement). Elle demande également aux négociateurs 
communautaires de résister aux pressions qui mettraient en péril l’équilibre actuel de l’accord 
sur la propriété intellectuelle  et ainsi entraveraient l’innovation, la recherche et les transferts de 
technologie. 



 
 
 
 
L’UNICE est résolue à poursuivre vigoureusement son action pour faire de la 4ème Conférence 
Ministérielle de l’OMC un succès. Elle demande à tous les acteurs concernés, 
gouvernementaux ou non, d’assumer pleinement leurs responsabilités. 
 
Pour plus d’information sur les priorités et positions de l’UNICE sur l’OMC et le nouveau cycle 
de négociations, le site web de l’UNICE peut être consulté à : http://wto.unice.org 
 
 
 
Note à l'éditeur 
L'UNICE est le porte-parole officiel de plus de 16 millions de petites, moyennes et grandes 
entreprises en Europe, qui emploient plus de 106 millions de personnes.  Présente sur la scène 
européenne depuis 1958, l'UNICE compte aujourd'hui 33 membres, fédérations nationales de 
l'industrie et des employeurs de 26 pays, dont la mission première est l'amélioration de la croissance 
et de la compétitivité en Europe. 
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